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Madame Anne Lacoursière
Coordonnatrice du secrétariat de la commission
Bureau d ' audiences publiques sur l' environn ement
Édifice Lomer-Gouin
575, rue Saint- Amable, bureau 2.10
Québec (Québec) G 1R 6A6

Objet: Projet minier aurifère Canadian Malartic
3211-16-03

Madame,
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La commission du BAP E qui étudie le projet en rubrique m'a demandé d 'expo ser
quelles autorisations devrait obte nir Corporation minière Osisko (Osisko) auprès du
MDDEP si elle déc idai t d' exploiter une des cib les d' exploration identifiées sur la
carte 2-4 de l' étude d 'impact. Prenons comme hypothèse de dépa rt que le projet
présentement à l' étude (mine à ciel ouvert et usine de traitement) est autorisé et en
exploitation .

L'ouverture d ' une nouvelle mine d 'or sur une de ces cibles serait assujettie à la
procédure d ' éva luation environnementale s' il s ' agit d'une expl oitation de plus de
7000 tonnes métriq ues par jour. Cette procédure est celle qui s' applique
présentement au projet minier aur ifère Canadia n Malartic; elle comporte la possibilité
d'audienc e pub lique et nécessite une autorisation du gouve rnement, en vertu de
l' article 31.5 de la Loi sur la qual ité de l'environnement (LQE) .

Si le taux d 'exploitation de la mine était inférieur à 7000 tonnes par jour, Osisko
devrait obtenir pour exp loiter la mine un certificat d ' autori sation en vertu de
l'article 22 de la LQE. Cette proc édure d'autori sation est admi nistrée par la direction
régionale et ne comporte pas d 'étape obligatoire de con sultation publique.

Dans un cas com me dans l' autre, les impacts environnementaux du projet seraient
pris en compte ava nt de l'autor iser. C' est la Directive 019 sur l'industr ie minière qui
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établit les balises pour l'autorisation de tous les projets miniers, quelle que soit la
procédure d'autori satio n.

Si Osisko entreprenait une nouvelle exploitation minière à proximité de ses
installations, il est vraise mblable que le minerai supplémentaire serait traité dans
l' usine de traitement construite pour le projet Canadian Malartic. Pour ce faire,
Osisko devrait obtenir une modifi cation du décret qui lui aura été délivré. En effet, le
décret autorise le projet tel qu 'il est décrit dans l'étude d'impact et les documents
cités à la condition 1 du décret, et l' étude d'impact est basée sur une usine qui traite
uniquement du minerai provenant de la fosse. Les caractéristiques des nouveaux
résidus min iers produits seraient parmi les paramètres étud iés pour cette mod ification
de décret.

J'espère que vous trou verez le tout conforme et je vous pne d'agréer, Madame,
l' expression de mes mei lleurs sentiments.
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Renée Loiselle
Chargée de proj et
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